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Marie Wilson, commissaire de Témoignage et 

réconciliation Canada  

Allocution prononcée à la cérémonie de « témoignage  de l'avenir » 

Le jeudi 15 octobre 2009  

Rideau Hall, Ottawa  

Je m'appelle Marie Wilson.   

J'ai l'honneur de travailler avec le juge Sinclair et le chef Littlechild en tant que 

commissaire de Témoignage et réconciliation Canada.   

Je me présente devant vous en tant qu’épouse d’un survivant et mère d’enfants marqués 

par les séquelles laissées par le pensionnat sur leur père. 

Aujourd'hui, au nom de mes collègues commissaires, j'ai l'immense privilège de 

remercier les jeunes de leurs messages profonds. 

Nous sommes tout particulièrement encouragés de la sollicitude avec laquelle vous nous 

les avez offerts… selon un rapport de respect mutuel.  

C’était extraordinaire de voir les partenariats que vous avez établis.  

Aujourd'hui, vous nous rappelez, par votre exemple, que le rapprochement significatif 

des perspectives autochtones et non autochtones vers un objectif commun, mène à de 

belles choses.   

Nous vous remercions de ce cadeau d'espoir, qui nous laisse entrevoir l'avenir.  

L'histoire des pensionnats indiens au pays, et ce qu'il faut faire pour remédier à leurs 

conséquences, n'est pas seulement une question autochtone.  

Ce chapitre de notre histoire concerne tous les Canadiens.  

Le passé de notre pays appartient à tous ses citoyens, tout comme son avenir.   
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Il en va de même pour le thème d'aujourd'hui : nous sommes tous appelés à rendre 

« témoignage de l'avenir ». Pas seulement les survivants, pas seulement les enfants, mais 

nous tous. 

Rendre témoignage d'un événement important est une tâche spirituelle.   

Nous en faisons l'expérience dans notre vie quotidienne.   

Nous savons tous que c'est un privilège d'être témoin d'un mariage… d'un baptême… 

d'une cérémonie traditionnelle où une personne reçoit son nom… d'un service 

commémoratif.   

La présence d'invités privilégiés et respectés comme témoins valide et légitime 

l'événement. 

Nous estimons que ces moments et ces événements sont sacrés. 

Ils exigent bien plus que notre présence physique momentanée.  

C'est pourquoi, nous avons demandé à nos chefs spirituels traditionnels et religieux de 

nous aider à nous préparer à l'événement d'aujourd'hui… à préparer la salle… et à 

préparer les souvenirs qui vous ont été offerts à votre arrivée. 

Lors de votre départ, vous pourrez, si vous le souhaitez, mettre ces souvenirs dans les 

paniers de frêne sacrés, comme votre propre geste symbolique de réconciliation… les 

poser avec les blessures que vous souhaitez mettre de côté…et ramener avec vous vos 

propres espoirs pour la commission et pour l’avenir de notre pays.    

Les témoins auront besoin de courage pour braver un tel avenir.  

Récemment, un de nos conseillers spirituels m'a rappelé que l'ancien mot grec pour 

« témoin » était « martyr ».  

Le martyr est une personne qui accepte de prendre des risques… même si d'autres tentent 

de le faire taire, de l'affaiblir ou de le distraire. 
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Être témoin d'un tel avenir exigera aussi un cœur bienveillant et la volonté d'être sensible 

à l'expérience d'autrui. 

Les témoins devront faire preuve d'ouverture d'esprit, pour comprendre que la 

réconciliation n'est pas une affaire individuelle. 

Le rétablissement de bonnes relations entre les Canadiens autochtones et non autochtones 

concerne le mieux-être des familles, des collectivités et du pays.  

À quoi ressembleraient mille gestes de réconciliation? 

À quoi ressembleraient mille gestes de pardon? 

Ce sont là les questions que nous nous posons aujourd’hui…en réfléchissant à ce qu’il 

faudrait faire pour y répondre.  

Témoignage et réconciliation Canada s'est doté d'un logo fort pour nous rappeler de notre 

raison d'être. 

À la base, se trouve un qulliq, la lampe à huile traditionnelle des Inuits, qui est surmonté 

du cercle infini des Métis et de la plume des Premières nations. Ce sont des symboles 

culturels pour tous les enfants autochtones qui ont fréquenté les pensionnats.  

La flamme du logo représente symboliquement Témoignage et réconciliation Canada, qui 

nous aide à poursuivre notre parcours de témoins, en faisant la lumière sur une partie de 

notre histoire qui est trop longtemps demeurée dans les ténèbres. 

Tout comme la flamme peut illuminer, purifier et transformer, nous espérons sincèrement 

que Témoignage et réconciliation Canada constituera un élément positif et transformateur 

qui permet 

• de consigner l’histoire;  

• de guérir les individus et les familles; 

• de réconcilier les nations. 
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Je garde cette image pleine d’espoir dans mon cœur et dans mes mains. 

Ce sac traditionnel fait de peau de caribou et d’orignal et orné du logo perlé et brodé de 

Témoignage et réconciliation Canada a été confectionné par la fille d’un survivant.  

Le sac contient la toute première épinglette comportant le logo de Témoignage et 

réconciliation Canada. 

Je demanderais à mes collègues commissaires de se joindre à moi pour présenter ces 

cadeaux spéciaux à notre témoin honoraire, la Très honorable Michaëlle Jean. 

 


